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Habitat concerné


	
Nom du projet : Résidence Senior Aussac-Vadalle

Adresse de référence :  rue de la République

CP et Ville :  16560 Aussac-Vadalle





	

Porteur du projet


	
Nom du porteur : Commune d’Aussac-Vadalle

Adresse de référence : Mairie, 61 rue de la République 

CP et Ville : 16560 Aussac-Vadalle




	

Maître d’ouvrage


	
Nom du maître d’ouvrage :  Commune d’Aussac-Vadalle

Adresse de référence :  Mairie, 61 rue de la République

CP et Ville : 16560 Aussac-Vadalle




	

Travaux 


	
Date prévisionnelle de début des travaux: Février 2024

Date prévisionnelle d’entrée dans les lieux: Mars 2025





	Descriptif de l’habitat partagé

	Nombre de logements dédiés aux personnes âgées concernés par le soutien à l’investissement

	4

	Nombre de personnes concernées par l’Aide à la Vie Partagée



	De 4 à 8 personnes

	Nature des travaux
Construction neuve ou réhabilitation ou rénovation


	Construction neuve

	[bookmark: _GoBack]Montant du soutien départemental sollicité pour l'adaptabilité de l'habitat (parties intérieures ou extérieures des logements/espaces de vie individuelle)


	Le soutien financier sollicité est destiné au financement de…
Le montant sollicité est de 48 000 €

	Montant du soutien départemental sollicité pour la construction ou réhabilitation ou rénovation d'espace(s) partagé(s)


	Le soutien financier sollicité est destiné à…
Le montant sollicité est de €

	Date d'emménagement prévue dans l'habitat

	Avril  2025

	Localisation de l'habitat (commune, milieu rural/urbain, etc.)



	
Centre bourg d’Aussac-Vadalle, commune périurbaine d’Angoulême

	
Caractéristiques des logements (studio, T1, T2, etc. superficie en m2)


		1
	T2
	43.44 m²
	4
	T2
	43.44 m²

	2
	T2
	43.44 m²
	5
	
	

	3
	T2
	43.44 m²
	6
	
	




	Caractéristiques de/des espaces communs (superficie, localisation par rapport aux logements/espaces de vie individuelle, autres particularités, etc.)
	74 m² de surface plancher au centre de la résidence.

	Coût réel/estimé des loyers pour les habitants



		1
	
	350
	4
	
	350

	2
	
	350
	5
	
	

	3
	
	350
	6
	
	










	Statut du porteur vis-à-vis de l'espace commun : propriétaire ou locataire ou utilisateur à titre gratuit





	Propriétaire


	Statut du porteur vis-à-vis des logements/espaces de vie individuelle : propriétaire ou locataire ou pas de lien avec les logements (les habitants signent un contrat de bail avec un autre partenaire de l'habitat partagé)




	Propriétaire 
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